
Le	Barp	:	Mairie	Vigilante
Pour	 une	 meilleure	 prévention	 dans
nos	 quartiers,	 la	 municipalité,	 sous
l’impulsion	 de	 Sébastien	 BARDET,
Maire	adjoint	à	la	sécurité,	analyse	des
risques	 et	 sauvegarde,	 a	 souhaité
mettre	 en	 place	 un	 moyen	 de	 veille
collaboratif	 pour	 lutter,	 en	 priorité,
contre	les	cambriolages.
Voisins	 vigilants	 une	 application
téléchargeable	gratuitement.
Devenez	voisins	vigilants	!
https://www.voisinsvigilants.org/
Une	fois	inscrit	:
➡RDV	 en	 mairie	 pour	 retirer	 votre
autocollant	 (à	 poser	 sur	 votre	 boite
aux	lettres)
Avec	ce	dispositif	:
-Vous	 recevrez	 par	 SMS	 des
informations	 et	 recommandations	 en

Consultation	citoyenne	!
Projet	Centre	Bourg,
donnez	votre	avis	!

	
Le	 Comité	 Consultatif	 Centre	 Bourg,
composé	 de	 12	 membres	 titulaires,
se	 réunit	 régulièrement	 depuis	 sa
mise	 en	 place,	 le	 30	 Novembre
dernier.
	
Après	une	analyse	approfondie,	plans
et	 chiffres	 à	 l’appui,	 pour	 bien
connaître	 la	 commune,	 le	 comité	 a
identifié	 des	 forces	 et	 faiblesses,
opportunités	 et	 menaces	 pour	 notre
Centre	Bourg	afin	d'	en	dégager	des
suggestions	d'aménagement.
	
Aussi,	à	ce	stade	du	projet,	le	comité
consultatif	souhaite	:
➡Vous	associer	à	 la	démarche	par	 la
présentation	 des	 premiers	 éléments
de	son	travail.
➡Recueillir	 vos	 remarques	 et
suggestions	 qui	 alimenteront	 les
réflexions	à	venir.
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fonction	de	certaines	alertes
-Vous	pourrez	signaler	également,	par
sms,	 à	 vos	 voisins	 de	 secteur	 toute
activité	non	habituelle.
Ce	 message	 informe	 également	 les
forces	de	l'ordre.
[⚠Le	système	des	voisins	vigilants	ne
se	substitue	 toutefois	pas	à	 la	police
ou	à	la	gendarmerie.
Si	 vous	 souhaitez	 être	 "référent
quartier",	n’hésitez	pas	à	contacter	la
mairie	au	05.57.71.90.90.
La	sécurité	c’est	l’affaire	de	tous.	
	

Nous	 vous	 invitons	 à	 répondre	 en
ligne	sur	le	site	de	la	ville	avant	le	11
avril	2021.

En	cliquant	sur	le	lien	:ici
	
	

	La	"maison	des	plantes"	:
Quand	la	ville	soutient	et

accompagne	une	démarche
citoyenne	et	solidaire

Madame	Khouri	 habitante	du	Barp	et
passionnée	 par	 les	 plantes,	 a
présenté	 son	projet	 lors	du	1er	Café
de	la	Maire.
Après	 dépôt	 officiel	 du	 projet	 auprès
de	 la	 municipalité	 et	 validation,	 un
groupe	de	barpais	bénévoles	animés
par	 la	 volonté	 de	 partager	 leurs
compétences	 se	 sont	 régulièrement
retrouvés	 pour	 co-construire	 ce	 lieu
d'échange.
Ils	ont	été	soutenus	par	la	municipalité
et	 les	 agents	 pour	 les	 moyens
techniques	 mais	 également	 par	 les
barpais	qui	ont	partagé	des	matériaux
de	récupération.

Retrouvez	 la	 cabane,	 à	 côté	 de	 la
boîte	à	livres	au	Centre	Bourg	!
-Elle	 est	 accessible	 à	 tous	 pour
déposer	ou	adopter	des	plantes,	des
graines	ou	encore	laisser	des	petites
annonces/conseils	jardin.
-Elle	 incite	 ainsi	 au	 recyclage,	 aux
dons,	au	partage,	à	la	découverte	des
plantes	 et	 aux	 échanges	 entre
jardiniers	débutants	ou	expérimentés.
Le	but	est	de	faire	de	cette	maison	un
lieu	 d’échange	 et	 de	 partage	 autour
des	 plantes	 et	 du	 jardinage	 en
général.
Bon	jardinage	à	tous	!

Le	Bazar	des	Mômes	résiste
	
	

La	4	ème	édition	du	Bazar	des	mômes
festival	 jeune	 public	 et	 famille	 est	 de
retour	!

Le	 Bazar	 des	 Mômes	 est	 un	 enfant
têtu.

Alors	 après	 l’annulation	 de	 sa
précédente	édition,	loin	d’accepter	sa
défaite	il	a	pris	le	temps	de	rêver.
Rêver	pour	préparer	ce	retour	à	la	fête
!!!

Le	 vendredi	 2	 avril,	 	 les	 jeunes
enfants	 du	 RAM	 (Relais	 Assistantes
Maternelles)	 et	 du	 Multi-Accueil	 "Les
Fripounets"	 ont	 pu	 assister	 au
spectacle	 Théâtral	 et	 Musical	 «
poulette	crevette	».
Un	 moment	 de	 partage	 culturel
privilégié	!
#villelebarp#festivalbazardesmomes

Cette	année,	les	citoyens	sont	appelés	à	voter	pour	les
élections	 Départementales	 et	 Régionales,	 les
dimanches	13	et	20	juin	prochains.
Pour	 voter	 à	 ces	 élections,	 les	 électeurs	 peuvent
encore	 déposer	 leur	 demande	 d’inscription	 sur	 les
listes	électorales	jusqu’au	7	mai	2021.

Elections	Départementales	et
Régionales

Restaurants	scolaires	:	qu'est	ce	qu'on
mange	?
	Menus
	
	

Plus	d'infos	sur	le	site		de	la	ville

https://urlr.me/h3YyH
https://urlr.me/cq1r2


Offre	d'emploi	:	La	ville	recrute	un	placier
régisseur	:	Plus	d'infos
ici
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